
 

 

Réunion du 03 à la mairie du XVIe 

grand site Champ-de-Mars/tour Eiffel/Trocadéro 

Grosse affluence, forte opposition 

Une très grosse affluence est enregistrée à la réunion du 03 novembre à 

la mairie du XVIe arrondissement dans le cadre de l’enquête publique sur 

le grand site Champ-de-Mars/tour Eiffel/Trocadéro. La salle des fêtes, 

celle des mariages et une annexe sont archipleines. Les interventions sont 

très variées, mais vont toutes dans le même sens : inquiétude et 

opposition au projet. Beaucoup de participants s’alarment des 

perturbations prévisibles induites par le projet. 

Les maires d’arrondissement montent au créneau 

Maires d’arrondissement et leurs équipes municipales présentes et 

combatives. En particulier, interventions remarquées de Mme Dati, de 

M. Szpiner, M. Semelle, Mme de Clermont-Tonnerre. 

Pas de démenti sur la contestation des surfaces  

La mairie de Paris ne revient pas sur son annonce d’une progression de 

+40 % des jardins. Cependant, elle semble avoir renoncé à produire des 

arguments pour contrer ceux qui, comme les Amis du Champ-de-Mars, 

dénoncent une végétalisation minime (moins d’un hectare) et de 

nombreux espaces inaccessibles aux promeneurs, portant l’évolution 

réelle à une régression de -35 %. On sait cependant qu’il qualifie en 

d’autres lieux ces chiffres de « fake news » sans apporter plus de détails. 

 

 



 

 

Emmanuel Grégoire : pas responsable  

Emmanuel Grégoire, prend, semble-t-il, un peu de recul sur la 

responsabilité de ce projet difficile à défendre : il souligne qu’il n’est pour 

rien dans les choix initiaux, pris à une période où il n’était pas en charge 

du dossier. Son rôle actuel serait juste de faire aboutir le projet dans les 

délais impartis. 

Lacunes historiques à répétition 

La mairie et les concepteurs du projet prétendent avoir étudié à fond 

l’historique du site et agir pour lui rendre sa splendeur première. Pourtant, 

ils font vite la preuve de leur amateurisme :  

- Emmanuel Grégoire croit toujours que le Champ-de-Mars date du 

Second Empire 

- Intervention décevante de Mme Gustavson, paysagiste suédoise 

conceptrice du projet. Assez mal à l’aise, elle multiplie les erreurs de 

datation et de compréhension. Par exemple, elle pense que les 

jardins anglais au nord datent de 1910, alors qu’ils sont antérieurs à 

la tour Eiffel (de 1878). Elle n’accorde pas d’importance aux 

traversantes. Elle ne cite pas le nom de Formigé, architecte dont elle 

va dénaturer l’héritage. En outre, son propos est dilué dans des 

tirades sur la planète, le climat, la résilience, les mobilités douces, 

etc. Finalement, elle projette des slides d’œuvres de Monet et de 

Van Gogh.  

Rétrécissement des pelouses 

Interrogée sur l’inexplicable rétrécissement de la pelouse centrale du 

Champ-de-Mars, Mme Gustavson prétend que c’est pour revenir au 

premier tracé. Cependant, un intervenant précise qu’il ne s’agissait 



 

 

nullement de simples pelouses à l’origine, mais d’îlots fleuris selon le 

principe des bordures hautes vivaces chères à Forestier. Dès qu’il a été 

question de vraies pelouses, une extension a été logiquement mise en 

place et c’est cette configuration qu’aiment les Parisiens. 

Plantations : un bilan discutable 

La mairie vante la plantation de 180 arbres, tout en éludant le fait qu’elle 

abat 60 arbres adultes. Or la biomasse d’un arbre adulte représente 

environ 150 fois celle d’un jeune plant comme le souligne régulièrement 

et à juste titre France Nature Environnement. C’est dire que le bilan des 

plantations sera loin d’être positif durant plusieurs prochaines décennies. 

Encore des bacs en ciment 

L’abandon de la forêt urbaine sur le pont d’Iéna en raison de son caractère 

antiécologique est confirmée. De gros bacs en ciment assez laids seront 

déposés sur la chaussée avec une végétalisation de graminées semi-

arides, choisies tout spécialement par Mme Gustavson. 

La sécurité : une préoccupation toujours très accessoire 

La question de la sécurisation des espaces de jardin est soulevée par de 

nombreux intervenants : si les traversantes sont supprimées, si le pont 

d’Iéna est piétonnisé, les passants se sentiront isolés et hésiteront à s’y 

aventurer aux heures creuses. Un développement des trafics illicites est 

prévisible, il est même déjà observable en certains endroits. En fin de 

compte, la piétonnisation se fera au détriment des piétons. M. Grégoire 

indique que la question de la sécurité sera prise en compte en bout de 

chaîne au moment où le préfet de police rendra un avis. 

Ceinture de bouchons et isolement des arrondissements extérieurs  



 

 

Beaucoup de gens s’inquiètent des perturbations graves qui seront 

apportées aux circulations de véhicules. En particulier, des habitants du 

XVe et du XVIe craignent d’être coupés des quartiers centraux et de devoir 

subir une extension des bouchons dans des rues jusque-là tranquilles. Il 

est rappelé que les rues traversantes ont été voulues au début du XXe 

siècle tout particulièrement par l’élu (socialiste) du quartier Grenelle, 

justement pour ne pas isoler cette zone. La mairie répond aux inquiétudes 

par des éloges répétés aux mobilités dites « douces ». 

Qui peut encore croire les études d’impact trafic ? 

L’étude d’impact trafic est présentée par l’un de ses auteurs. Cependant, 

cette étude d’apparence complexe paraît optimiste, voire complaisante à 

de nombreux participants. En effet, elle conclut que la fermeture du pont 

d’Iéna présente peu d’inconvénients en raison de reports possibles sur les 

Champs Élysées. Cependant, une autre étude d’impact-trafic effectuée 

peu après en vue du rétrécissement des Champs Élysées conclut 

symétriquement que le trafic se reportera sans problème sur le pont 

d’Iéna. Il faut rappeler aussi que le pont d’Iéna a probablement une utilité, 

sinon comment expliquer qu’on l’a élargi par deux fois ? 

Imbroglio, place du Trocadéro 

La place du Trocadéro inquiète particulièrement, car la transformation d’un 

giratoire actuellement fluide en un nœud inextricable de quatre doubles 

carrefours, laisse présager le pire en termes d’accidents et de bouchons. 

Un participant souligne que la survégétalisation de la place n’intéressera 

pas les promeneurs, car ils sont tous attirés par la Seine et la vue sur la 

tour Eiffel. En outre, le déclassement de la statue de Foch au fond de la 

place du Trocadéro-et-du-11-novembre brise l’axe Foch-Joffre et pose un 

problème mémoriel. Beaucoup s’inquiètent du fait que la création d’un 



 

 

amphithéâtre sur la place du Trocadéro soit propice à une noria 

événementielle.  

L’engagement vague d’une meilleure gouvernance événementielle 

En ce qui concerne la programmation d’événements tant au Trocadéro, 

que sur la place de Varsovie ou au Champ-de-Mars, M. Grégoire précise 

qu’il lui est impossible d’exclure l’organisation d’événements. Cependant, 

il appelle de ses vœux une réflexion pour mieux réguler l’événementiel sur 

ces sites. 

 


